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Rappel du cadre juridique

Article L.621-30 du code du patrimoine
I. – Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de
contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords.
La protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but de protection, de
conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel.
II. – La protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par l'autorité
administrative dans les conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce périmètre peut être commun à plusieurs monuments historiques.
En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument
historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci.
La protection au titre des abords s'applique à toute partie non protégée au titre des monuments historiques d'un immeuble partiellement
protégé.
La protection au titre des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles protégés au titre des monuments historiques ou
situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application des articles L. 631-1 et L. 631-2.
Les servitudes d'utilité publique instituées en application de l'article L. 341-1 du code de l'environnement ne sont pas applicables aux immeubles
protégés au titre des abords.

Article L.621-31 du code du patrimoine (modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 – art,56)
Le périmètre délimité des abords prévu au premier alinéa du II de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité administrative, sur
proposition de l'architecte des Bâtiments de France ou de l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme, de document en tenant
lieu ou de carte communale, après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du monument historique et, le
cas échéant, de la ou des communes concernées. Lorsque la proposition émane de l’architecte des bâtiments de France, elle est soumise à
l’accord de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque la
proposition émane de ladite autorité, elle est soumise à l’accord de l’architecte des Bâtiments de France.
A défaut d'accord de l’architecte des Bâtiments de France ou de l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en
tenant lieu ou de carte communale, prévu au premier alinéa, la décision est prise soit par l'autorité administrative, après avis de la commission
régionale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre ne dépasse pas la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument
historique, soit par décret en Conseil d'Etat, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture, lorsque le périmètre
dépasse la distance de cinq cents mètres à partir d'un monument historique.
Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à la révision ou à la modification du plan local
d'urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de la carte communale, l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme,
de document en tenant lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet de document
d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords.
Les enquêtes publiques conduites pour l'application du présent article sont réalisées dans les formes prévues au chapitre III du titre II du livre Ier
du code de l'environnement.
Le périmètre délimité des abords peut être modifié dans les mêmes conditions.
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Autorité responsable de la procédure
Dans le département, l’architecte des Bâtiments de France est installé à l’adresse suivante :

Direction Régionale des Affaires Culturelles de Bretagne
Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine des Côtes d’Armor
13 rue Saint-Benoît
22 000 Saint-Brieuc
Téléphone : 02 96 60 84 70
Sdap.cotes-darmor@culture.gouv.fr

Effets de la procédure menée à son terme
Dans le cas où l’enquête publique aurait une conclusion favorable, le préfet de région prendra un arrêté approuvant le nouveau périmètre, en
remplacement du rayon de 500 mètres,
L’arrêté est affiché pendant un mois au siège de la communauté de communes et dans les mairies concernées, mention de cet affichage est insérée
en caractère apparent dans un journal diffusé dans le département.
Il sera également publié au registre des actes administratifs de la préfecture.

De ce fait, seuls les travaux projetés dans les limites du nouveau périmètre seront soumis à l’avis de l’architecte des Bâtiments de France. Selon
l’article L.621-32 issu de la loi du 7 juillet 2016 modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 (art, 56) : les travaux susceptibles de modifier
l’aspect extérieur d’un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. L’autorisation peut être
refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur d’un monument
historique ou des abords,
Lorsqu’elle porte sur des travaux soumis à formalité au titre du code de l’urbanisme ou au titre du code de l’environnement, l’autorisation prévue au
présent article est délivrée dans les conditions et selon les modalités de recours prévues aux articles L. 632-2 et L,632-2-1.
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Objectifs et contenu de l’étude du PDA
L’étude vise à définir la servitude de protection (AC1) des monuments historiques en recherchant un périmètre de protection adapté de façon à
désigner les ensembles d’immeubles, bâtis ou non, qui participent de l’environnement du monument proposé pour l’inscription au titre des
monuments historiques, pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité, conformément aux dispositions de l’article L.621-
30 du code du patrimoine.

Article L.621-30 tiret I. « Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords.
La protection au titre des abords a le caractère de servitude d'utilité publique affectant l'utilisation des sols dans un but de protection, de
conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. »

Ce périmètre propose ainsi de modifier le périmètre déterminé par une distance de 500 mètres du monument en l’adaptant à la réalité du terrain,
notamment du parcellaire, pour une application cohérente de la servitude en fonction de la cohérence du tissu urbain. Le Périmètre Délimité des
Abords (PDA) doit délimiter les immeubles ou ensembles d’immeubles, le paysage urbain et la séquence d’approche qui forment avec les
monuments historiques un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou sa mise en valeur.
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Partie 1 : Présentation des Monuments Historiques
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Architecture religieuse – 1ère moitié du 16° siècle
Classement le 28 mai 1915
Propriété communale
Référence cadastrale : AI 100
Notice PA00089380

Chapelle de Notre-Dame de la Clarté, et le mur qui entoure
l'ancien cimetière.
L’édifice rassemble quatorze tableaux représentant le chemin
de Croix, réalisés par Maurice Denis.

La tradition costarmoricaine du 15° siècle raconte qu'un certain
seigneur de Barac'h, en Louannec, faillit s'échouer avec son escadre
près des Spet-îles. La brume était si épaisse que la mort des marins
semblait inéluctable. Tous, à genoux, firent un vœu à Notre-Dame :
le commandant lui élèverait une chapelle si elle opérait une trouée
salvatrice dans le brouillard. Le miracle eut lieu et le seigneur de
Barac'h fit édifier la présente chapelle.

Notre-Dame-de-la-Clarté appartient au style flamboyant breton. On
remarque d'emblée certaines irrégularités qui contribuent à son
originalité sans nuire à l'harmonie : un seul transept méridional ;
une tour carrée surmontée d'un clocher ajouré en granit rose.
L'église est entourée d'un enclos comportant, en son centre, un
socle de granit du 17° siècle orné d'un tronc en bois ferré pour les
offrandes. Plus loin, une croix érigée par Mre Guillaume Salaün qui la
fit ériger en 1630.
Le linteau du porche est remarquable avec une représentation de
l’Annonciation faisant face à une Pieta, comme un rappel de la
prédiction du vieillard Syméon : « Toi-même, une épée te
transpercera l'âme ! ». On peut voir aussi, autour d'une fenêtre à
meneaux, l'inscription « Le Carro », des armoiries devenues illisibles
et, plus haut, une Vierge-Mère.

Ensemble est, vue générale, réf. APHF001078A, CRMH Bretagne

PERROS-GUIREC 
Chapelle de Notre-Dame de la Clarté

La chapelle peinte par Maurice Denis et Georges Sabbagh

1920 – Huile sur toile
Collection particulière 1920 – Huile sur toile

Musée des années 30 Boulogne Billancourt
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Vue sur la chapelle

Tertre de 
la Clarté

Chapelle 
(MH)

Vue sur la chapelle depuis la rue du Tertre (nord)

Vue sur la chapelle depuis la 
rue de Pleumeur-BodouVue sur la chapelle depuis la place de la Chapelle

Fontaine en face de la chapelleVue sur la chapelle depuis le Tertre (nord)

Chapelle 
(MH)

Chapelle 
(MH)

Vue sur la chapelle depuis la rue de Pleumeur-Bodou

Vue sur la chapelle depuis la rue de Pleumeur-Bodou (sud)

Vue sur la chapelle depuis la rue de Pleumeur-Bodou (sud)
8
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Architecture industrielle – 17° siècle
Inscription le 27 juin 1983, Moulin de la Lande du Crac, 
partie subsistante 
Propriété privée
Référence cadastrale : D2051, AI 216
Notice PA00089385

Moulin à vent présumé du 17° siècle, de type coquetier,
appareillé en moellons à joints vifs. Sa tour est
représentative d'une catégorie assez rare d'anciens
moulins de cette partie de la Bretagne. Le type de mur-
bahut sur encorbellement peu saillant est une mise en
œuvre voisine de l'architecture militaire. Une statistique
générale datant de 1844 signale quatre moulins à Perros-
Guirec : trois moulins à eau et un seul moulin à vent. A
l'intérieur, vestiges d'un escalier en pierre.

Vue générale depuis le sud-est, réfMHR53-1922000387, CRMH Bretagne

PERROS-GUIREC 
Moulin à vent de la lande du Crac’h

Vue générale avant restauration, réfAP12R00858, CRMH Bretagne
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Architecture domestique – 1er quart 20°
Inscription le 26 octobre 2017, à savoir la maison en 
totalité, le portail d'entrée en demi-cercle et le sol 
d'assiette de la propriété 
Propriété privée
Référence cadastrale : cad. AI 214

Notice PA22000053

La villa Rochefontaine, maison de villégiature, a été bâtie 
vers 1903 pour Raymond Lefranc, artiste peintre. 
Construite en granit, elle est caractéristique des villas du 
début du 20° siècle à Perros-Guirec.

PERROS-GUIREC 
Villa Rochefontaine et son parc

Carte postale – Vue d’ensemble sud-ouest
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Vue sur le portail  d’entrée en demi-cercle de la Villa Rochefontaine et le parc 
planté de conifères

Vue sur le portail  d’entrée en demi-cercle de la Villa Rochefontaine et le parc 
planté de conifères

Vue sur le portail  d’entrée en demi-cercle de la Villa Rochefontaine et le parc 
planté de conifèresVue sur la Villa Rochefontaine et le parc planté de conifères
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Moulin à vent de la lande 
du Crac’h

Villa La Rochefontaine et 
son parc

Chapelle de Notre-Dame 
de la Clarté
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Partie 2 : Etude patrimoniale et paysagère

14

LT
C

 –
D

R
A

C
 B

re
ta

gn
e 

–
P

er
ro

s-
G

u
ir

ec
–

se
p

te
m

b
re

2
0

2
1



2.1 Bâti ancien du secteur d’étude
2.1.1 – Carte de Cassini – 18° siècle 

La carte de Cassini ou carte de l'Académie est la première carte topographique et géométrique établie à l'échelle du royaume dans son ensemble. Il serait plus approprié de parler de carte des
Cassini, car elle a été dressée par la famille, Cassini au 18° siècle. On peut considérer que l'aventure de la carte de France des Cassini trouve ses racines sous le règne de Louis XIV avec la création
de l'Académie des sciences, et les grandes ambitions de Colbert concernant la marine française et les côtes de France à défendre d'une part, et l'état d'imprécision de la géographie du pays,
d'autre part ; il s'avère en effet que les distances entre localités, par exemple, sont bien souvent estimées en journées de chevauchée, sans mesure réelle des parcours effectués.

Moulin à vent de la lande 
du Crac’h

Chapelle de Notre-Dame 
de la Clarté

Le moulin et l’église sont situés sur plateau, en bordure de l’axe 
historique qui descend vers le littoral et le longe.

15

LT
C

 –
D

R
A

C
 B

re
ta

gn
e 

–
P

er
ro

s-
G

u
ir

ec
–

se
p

te
m

b
re

2
0

2
1



2.1.2 – Carte Etat Major* (1820-1866)

*la carte d’Etat –Major est une carte générale de la France dont la réalisation commence sur le terrain en 1818, même si l’ordonnance royale organisant sa mise en place ne date
que de 1827. L’exécution en est confiée au Dépôt de la Guerre. Le terme Etat-Major est utilisé en référence aux officiers d'État-Major qui ont réalisé les levés. Commencée
durant la Restauration, elle s'achève en 1881, sous la Troisième République.

Moulin à vent de la lande 
du Crac’h

Chapelle de Notre-Dame 
de la Clarté

Le village de la Clarté se développe en laissant un vaste dégagement à l’église, le 
moulin apparaît dans un espace de lande.
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2.1.3 – Cadastre Napoléonien (section B du Port) – 1819
Sur le cadastre de 1819, le moulin à vent est au milieu de la lande, il est rattrapé par l’urbanisation au milieu du 20° siècle.
Le bourg autour de la chapelle de Notre-Dame de la Clarté est constitué, avec au nord le tertre de la clarté aujourd’hui protégé au titre des sites classés.

Extrait du cadastre dit Napoléonien de 1819 (AD 22) 17
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Site classé du Tertre Notre-DameSite inscrit La lande du Ranolien

Le site classé du Tertre 
Notre Dame est situé au 
nord de la chapelle et 
donne des vues sur cette 
dernière.
Le site inscrit la lande du 
Ranolien englobe le moulin 
à vent du Crac’h.
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Photos 
patrimoine

La chapelle de ND de la Clarté et le pardon de la Clarté Les carrières de granit rose de la Clarté
En 1910, le nombre croissant de 
constructions et de carrières pousse la 
municipalité à engager la protection du 
site. Le 22 juillet 1913, le tertre de la 
Clarté, vaste promontoire qui dispose d’un 
panorama sur la mer est protégé.
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2.2. Contexte paysager : les éléments de site
• La topographie, l’hydrographie et la géologie
Le Moulin à vent du Crac’h et la Villa Rochefontaine se situent
respectivement à 39 et 40m d’altitude, au-dessus de la vallée des petits
Traouiéro.
La Chapelle Notre-Dame de la Clarté se situe à 62m d’altitude, en retrait
de 700m du littoral vers le sud-est et à 700m à l’Est de la vallée des
Petits Traouiéro. Elle se situe au sud du site classé du Tertre de la Clarté,
un promontoire qui offre des vues imprenables sur le large.
A noter la présence du lavoir de Traou Treuz (4e quart du 19e siècle)
situé à l’extrémité sud-ouest du parc de la Villa Rochefontaine, et d’une
fontaine sur la parcelle située à l’ouest de la chapelle de l’autre côté de
la route.
Sur le plan géologique, ils se situent au sein du complexe de
Ploumanac’h, qui constitue la majeure partie de la Cote de Granit Rose.
A 600m au sud de la Villa Rochefontaine se trouvent les carrières de la
Clarté, réputées pour le Granite rose de la Clarté.

La Clarté, le moulin et la Villa se situent
au sein du « Complexe de Ploumanac’h »
constitué de granites à gros grains et
roches basiques et hybrides associée
(~295 Ma) et à proximité de l’ensemble
voisin : « Unité du Trégor-complexe
volcano-plutonique nord-trégorrois »
(~615 Ma)
La Villa et le Moulin sont situés sur un
sous-sol de « Syénogranite de la Clarté »,
datant du Paléozoïque-Carbonifère, et
l’église de la Clarté se situe à la limite
avec les « granite de Perros-Guirec et
monzogranite de Perros-Guirec ».

Carte géologique imprimée 1:50000, source: BRGM.
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Villa 
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Moulin du 
Crac’h (MH)

Tertre de la 
Clarté

Carrières de 
la Clarté
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Moulin du Crac’h
(MH)  pins 
mélangés

Chapelle ND de 
la Clarté (MH)

Grève St-
Pierre

Villa Rochefontaine
(MH) 

(pins mélangés et 
feuillus)

Terte de la Clarté 
(SC)

Carrière 
de la 

Clarté

Landes de Ranolien

Landes 
(sémaphore)

Vallée des Petits 
Traouiéro
(fougères, feuillus)

Forêt pins, landes

Forêt ouverte, 
landes

lavoir

Landes de 
Mezo Bras

Vallon boisé

Parc des 
Sculptures

fontaine

• La végétation

Le Moulin à vent du Crac’h est situé dan un contexte urbanisé, au nord
et à l’est, et en contexte boisé (forêts fermées à mélange de pins purs) à
l’ouest et au sud (abords du Moulin et Parc arboré de la Villa
Rochefontaine).
A l’est on trouve le paysage particulier de la vallée des Petits Traouiéro
(chaos granitiques, mousses, fougères, sous-bois de chênes, châtaigniers,
frênes, aulnes et noisetiers..)
Le moulin était à l’origine situé au sein de la Lande du Crac’h, les
paysages de landes étaient majoritaires au début du XIXe siècle (voir
carte 1805). On compte de nombreuses anciennes landes : landes de
Ploumanac’h, landes du Ranolien, landes de Mezo Bras…

La Villa Rochefontaine est située au cœur d’un parc arboré, composé de
pins mélangés et de quelques feuilllus.

La chapelle de ND de la Clarté est située en contexte urbanisé, dans le
bourg de la Clarté, avec quelques éléments végétaux (arbres urbains,
jardins).
Le Tertre de la Clarté est constituée de pelouses et landes.

Tertre de la Clarté : landes et pelouses 
littorales

Vallée des petits Traouiéro, landes et 
vallon boisé
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Lotissement

Grève St-
Pierre

lavoir

Moulin du 
Crac’h

Chapelle ND de 
la Clarté 

Villa 
Roche-

fontaine

Site classé 
Tertre de la 

Clarté

Carrière 
de la 

Clarté

Site Inscrit 
Lande de 
Ranolien

Cimetière

Site Inscrit Vallée 
des Petits 
Traouiéro

fontaine

Site classé 
Sentier 

douanier

• La carte du paysage : à l’échelle des sites et des 
monuments

Des ensembles d’intérêt majeur :

- Chapelle de ND de la Clarté : classé MH 1915/05/28 
Élements protégés : Chapelle et le mur qui entoure l'ancien cimetière 
(cad. AI 100)
- Moulin de la lande du Crac : inscrit MH 1983/06/27 
- Villa Rochefontaine : inscrit MH 2017/10/26 
Élements protégés : La villa Rochefontaine, à savoir la maison en 
totalité, le portail d'entrée en demi-cercle et le sol d'assiette de la 
propriété (cad. AI 214).
- Tertre de la Clarté (Site classé : 22/07/1913
- Vallée des petits Traouiéro (site inscrit)
- Lande de Ranolien (site inscrit)

Des ensembles d’intérêt secondaire :
- Le bourg de La Clarté
- Fontaine près de la chapelle de ND de la Clarté
- Lavoir de Traou Treuz

Carte du paysage : ensembles et éléments paysagers d’intérêt, vues sur le monument historique

Vue sur le clocher de la chapelle de Notre-Dame de la Clarté

Cours d’eau

Perspective sur la mer

Vue vers le monument

site inscrit site classé
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Les vues sur le clocher de la chapelle de Notre-Dame de la Clarté
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• Évolution des abords
Le cadastre de 1805 représente la Clarté comme un petit bourg entouré d’espaces de landes et d’espaces cultivés. Le moulin de la Lande du Crac’h
est représenté et porte le nom de moulin de Randreus.

Le cadastre de 1819 représente le bourg de la Clarté et la chapelle, une voie rurale reliant le Moulin du Crac’h au bourg, et le parcellaire du futur
emplacement de la Villa Rochefontaine construite en 1903.

18191805

« moulin de 
Randreus »

, il s’agit en fait du 
moulin du Crac’h, le 
moulin de Randreus
est un moulin à eau

La Chapelle ND 
de la Clarté

Landes

1819

Moulin de la 
lande du 

Crac’h

Chapelle ND 
de la Clarté

Emplacement 
futur de la villa 
Rochefontaine
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• Évolution des abords

La photographie aérienne de 1950-
1965 montre que le Moulin se
trouvait au sein d’un vaste espace
agricole dépourvu de constructions.

La Villa Rochefontaine est visible au
sein de son parc sur la photographie
aérienne de 1952, elle aussi
entourée de vastes espaces
agricoles.

Le bourg de la Clarté était peu
étendu, principalement le long de la
rue de la Clarté.

Le Moulin s’est retrouvé englobé au
sein de tissus pavillonnaires pendant
la seconde moitié du XXe siècle, le
long du boulevard de la Corniche,
comme en témoignent les
photographies de 2000 à 2018.

2005-2010

1952 2000-2005

2018

28

LT
C

 –
D

R
A

C
 B

re
ta

gn
e 

–
P

er
ro

s-
G

u
ir

ec
–

se
p

te
m

b
re

2
0

2
1



Partie 3 : Proposition de périmètre délimité des abords

29

LT
C

 –
D

R
A

C
 B

re
ta

gn
e 

–
P

er
ro

s-
G

u
ir

ec
–

se
p

te
m

b
re

2
0

2
1



3.1 - Critères retenus pour la délimitation du périmètre délimité des abords
3.1.1 - Carte de la servitude de 500 m et des parcelles et espaces publics impactés

30

Article L.621-30 du code du patrimoine :
I. – Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui
forment avec un monument historique un
ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de
contribuer à sa conservation ou à sa mise en
valeur sont protégés au titre des abords.
La protection au titre des abords a le caractère de
servitude d'utilité publique affectant l'utilisation
des sols dans un but de protection, de
conservation et de mise en valeur du patrimoine
culturel.
II. – La protection au titre des abords s'applique à
tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un
périmètre délimité par l'autorité administrative
dans les conditions fixées à l'article L. 621-31. Ce
périmètre peut être commun à plusieurs
monuments historiques.
En l'absence de périmètre délimité, la protection
au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique
ou visible en même temps que lui et situé à moins
de cinq cents mètres de celui-ci.
La protection au titre des abords s'applique à
toute partie non protégée au titre des monuments
historiques d'un immeuble partiellement protégé.
La protection au titre des abords n'est pas
applicable aux immeubles ou parties d'immeubles
protégés au titre des monuments historiques ou
situés dans le périmètre d'un site patrimonial
remarquable classé en application des articles
L.631-1 et 631-2.
Les servitudes d'utilité publique instituées en
application de l'article L.341-1 du code de
l'environnement ne sont pas applicables aux
immeubles protégés au titre des abords.
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Lotissement

Grève St-
Pierre

lavoir

Moulin du 
Crac’h

Chapelle ND de 
la Clarté 

Villa 
Roche-

fontaine

Site classé 
Tertre de la 

Clarté

Carrière 
de la 

Clarté

Site Inscrit 
Lande de 
Ranolien

Cimetière

Site Inscrit Vallée 
des Petits 
Traouiéro

fontaine

Site classé 
Sentier 

douanier

3.1.2 – Fiche d’enjeux patrimoniaux / les identités bâties et les paysages identitaires qui les bordent
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3.2 - Périmètre de protection adapté
3.2.1 – Objectifs du Périmètre Délimité des Abords – Hypothèse 1

Le Périmètre Délimité des Abords (PDA) doit délimiter les immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec les monuments
historiques un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou sa mise en valeur.
Le PDA prend en compte les ensembles bâtis présentant un intérêt dans l’approche et la découverte du monument historique et qui
participent à la qualité des abords de l’édifice.

Principes du PDA

- Préserver le moulin à vent de la lande du Crac’h et ses abords (pins) immédiats, 
- Préserver l’ouverture paysagère autour du  moulin à vent de la lande du Crac’h,
- Préserver la villa Rochefontaine et son parc, son portail et le lavoir de Traou Treuz situé au sud,
- Préserver les vues rapprochées sur la chapelle (clocher), notamment depuis le tracé correspondant au parcours de la procession du 

pardon à Notre-Dame (rue Gabriel Vicaire),
- Garantir la qualité architecturale, urbaine et paysagère des abords des 3 monuments,
- Préserver les paysages urbains et naturels caractéristiques des paysages d’approche des 3 monuments.

Tracé du PDA
Il est proposé de conserver dans les abords des 3 monuments :
- Les tissus identitaires autour de la chapelle de Notre-Dame et le

tissu d’habitat traditionnel rural (petites fermes) le long du tertre
Notre-Dame,

- Les séquences d’approches sur le Moulin à vent et la chapelle
depuis la rue Gabriel Vicaire,

- Les secteurs de lotissements qui offrent des vues directes ou qui
sont perceptibles en même temps que les 3 monuments.

Il est proposé de ne pas conserver dans les abords,
- Les secteurs pavillonnaires qui ne donnent pas de vue sur les

monuments et qui ne participent pas directement aux séquences
d’approches,

- Les secteurs de carrières en exploitation au sud-ouest,
- La vallée du petit Traouiéro, protégé en tant que site inscrit,
- Les parcelles au nord du boulevard du Sémaphore, trop éloignées

qui ne participent pas des séquences d’approches.
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3.2.2 - Carte de délimitation du périmètre délimité des abords superposé aux rayons  d’abords

Proposition de PDA

En bleu parcelles impactées
par le rayon d’abords

Rayon d’abords 
du Manoir et du 
Colombier
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3.2.3 - Carte de délimitation du périmètre délimité des abords 

34

Cercle de 500 m : 83,28 ha
PDA : 35,88 ha
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Annexe 1 : Arrêtés de protection
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Liens web
•Lien vers la base Architecture Mérimée (notice Monuments Historiques)

Annexe 2 : Sources
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